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Mention pathologies  chroniques stabilisées
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Objectifs : 

Infirmier en pratique avancée
Une évolution de carrière au service du patient

Mi�ions : 

L’infirmier en pratique avancée est un professionnel
de santé autonome dans son champ de compétence,

exerçant  en collaboration étroite 
avec un ou plusieurs médecins.

Amélioration 
des

pratiques

Formation

Recherche

Pratique
clinique

Parcours
de

soins

Prévention
Education

Améliorer
l’accessibilité 

dans le 
parcours
de soins

Améliorer
la qualité

et la
sécurité 
des soins

Favoriser
la continuité 

des soins
Diversi�er
l’exercice

des 
professionnels

in�rmiers

Accompagner 
l’évolution

des besoins 
de santé

de la 
population



Suivi de patients parkinsoniens 

Suivi coordonné de patients parkinsoniens,
dans le cadre d’un accompagnement 

dirigé par le neurologue

Évaluation clinique globale

Évaluation de l’autonomie, de la cognition
et de la qualité de vie

Évaluation de l’observance et de l’efficacité
des traitements, adaptation ou renouvellement, 

si besoin

Mise en œuvre d’actions d’éducation thérapeutique

Dépistage des risques de chute, de dénutrition,
d’isolement social

Évaluation du retentissement sur les aidants.

?

Consultation mémoire 

Suivi à la suite d’un bilan spécialisé réalisé
par un gériatre ou un neurologue, avec possibilité 

d’initier ce bilan si nécessaire

Réalisation d’une évaluation cognitive, 
comportementale et fonctionnelle 

Évaluation de l’observance et de l’efficacité 
des traitements, notamment

chez les personnes isolées

Suivi du plan de soins et d’aides,
évaluation de la qualité de vie 

Évaluation du retentissement psychologique
(patient et aidants)

Surveillance des comorbidités

Prévention secondaire post-AVC 

Prise en charge en sortie d’hospitalisation
après AIT ou AVC mineur, lorsque le retour

à domicile est envisageable

Evaluation clinique globale, incluant
l’identification et le suivi des séquelles  

Évaluation de la tolérance et de l’efficacité
du traitement de prévention secondaire, 
renouvellement ou adaptation, si besoin. 

Prescription d’examen de suivi

Suivi de l’adaptation du patient 
dans son milieu de vie

Repérage des risques ou signes de complication

Mise en oeuvre d’actions d’éducation


